La décision du Tribunal Fédéral est tombée le 16 janvier 2009. Le recours contre le refus du
Parquet genevois de récuser le procureur adjoint est accepté. La décision du Parquet est
annulée. Genéve est une fois encore désavouée. La claque ! La lenteur des procédures n'est plus

a démontrer non plus.
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